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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation IFSI-IFAS de Morlaix (2023-2024) 
 

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut IFSI-IFAS de Morlaix est la suivante : 
 

Composition règlementaire 
Composition 

IFSI AS Titulaire Suppléant (ou représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x Magali TOURNADRE  

Deux représentants de la Région  
x x Elizabeth 

JOUNEAUX-
PEDRONO 

Olivier LE BRAS 

le directeur de l'institut de formation ou 
son représentant  

x x Christine MOGUEN Stéphane BECHU 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de l'organisme 
gestionnaire, support de l'institut de 
formation, ou son représentant pour 
les instituts de formation publics  

x x Fabrice LIZACK DE 
MASZARY 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation de 
l'institut de formation  

x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public de 
santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant, directeur des soins  
 

x x Véronique MAXENCE  

Le président de l'université ou son 
représentant  

x  Abdeslam MAMOUNE Pr Olivier REMY-NERIS 

Un enseignant de statut universitaire, 
désigné par le président d'université, 
lorsque l'institut de formation a conclu 
une convention avec une université  

x  Dr Pierre-Yves 
EGRETEAU 

 

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, désigné 
par le directeur de l'institut  

x  Dr David TRAN Dr Marjorie COUTANT 

Un conseiller scientifique paramédical, 
ou médical en l'absence de conseiller 
scientifique paramédical, désigné par 
le directeur de l'institut  

x  Marc BEAUMONT  
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Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x Stéphane BECHU 
Lise AUBERT 

 

Deux cadres de santé ou 
responsables d'encadrement 
de la filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au moins 3 
ans (IDE) et 2 ans (As et AP) 
: pour le premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second dans 
un établissement de santé 
privé 

Ets 
public 

x x Maryline LE CALVEZ Carine BARS 

 
Ets 
privé 

x x Christelle 
COTONNEC 

Murielle QUEMERE 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut désigné 
par le directeur de l’institut 

 x Elodie LE BRUN  

un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par le 
directeur de l’institut 

 x Virginie LE GOFF Armelle JAOUEN 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par le 
directeur de l'institut  

x x Elena LOAEC Pascal LORLEACH 

 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 Bossard margaux Le saint maude 

L1 Anthony aurelien Geneve jacolet lizon 

L2 Camille 
Darotchetche 

Jeanne Le Calvez 

L2 Nina Tanguy Anna Le Baillif 

L3 Tanguy Nédelec Roxane Jambou 

L3 Nawel El Badoui Charline Edern 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Defaix angelique Del mastro alexandre 

Jallot pierre Le bec laura 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  

L1 Eliane Denoeud Rivoal Blandine 

L2 Charlery Caroline Le Corre Gwénola 

L3 Delarue Nolwen Hergoualch Anne 

1 pour  
AS 

Colcanap Marianne Lise Aubert 

 
             Fait à Rennes, le 
 

P/La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

17/10/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des Formations en Santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
Formation des Professionnels de Santé Quimper Cornouaille (2023-2024) 

 

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut de Formation des Professionnels de Santé est la suivante : 
 
 

Composition règlementaire 
Composition 

IFSI AS Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES DE DROIT  

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x Madame TOURNADRE 
Magali 

 

Deux représentants de la Région  

x x Madame JOUNEAUX-
PEDRONO Elisabeth 
Madame DADKHAH 
Forough 

 

le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant  

x x Madame MAZELIER 
Pascale 

 

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support de 
l'institut de formation 

x x Un directeur  
d’un des 3 établissements 
fondateurs du GIP 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x   

Pour les instituts de formation 
rattachés à un établissement public 
de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général des soins, ou 
son représentant, directeur des 
soins 

x x Madame FREMIN Nathalie  
Coordonnatrice Générale 
des soins CH. de 
Cornouaille 

Monsieur  
LE GOFF Roland 
Coordonnateur général des 
soins EPSM du Finistère 
sud 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x  Monsieur MAMOUNE 
Abdeslam  
Vice-Président UBO 

Monsieur  
REMY-NERIS Olivier 

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x  Monsieur CORVISIER 
Jean-Marc 
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Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x  Monsieur CHEVER Nicolas  

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x  Madame COZIAN Anne-
Laure 

 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x Madame HUDEBINE 
Bettina 

Madame KEROUEDAN 
Claire 

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x Madame POIRON Sylvie  

 
Ets privé 

x x Madame GRAMOSO 
Valérie 

 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x Monsieur MARGRAIN 
Nicolas 

 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 
le directeur de l’institut 

 x Madame KERDONCUFF 
Lydie 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x Madame GRELLET Aude  

 
 
 
 
 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers 
deux représentants des étudiants par 
promotion  
 

L1 
Madame 
DONVAL-LE 
RUMEUR Angéla 

Madame ROPARS 
Olivia 

L1 Madame VALER 
Mathilde 

Monsieur APPRIOU 
Christophe 

L2 Monsieur LE 
GUEVEL Sacha 

Monsieur SERRA 
Antoine 

L2 Madame LE 
ROUZIC Louise 

Monsieur DANIEL 
Malo 

L3 Monsieur 
BOEHLER Elliott 

Madame GEFFART 
Clotilde 

L3 Madame FAYE-
GALLINATTI 
Kathleen 

Monsieur 
GOURRONC Sacha 
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IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Madame 
DURMARQUE 
Océanie 

Monsieur VASSEUR 
Jean-Michel 

Monsieur LE 
NAOUR Fabien 

Madame 
BEZAOUCHA Linda 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants apprentis Madame CALVEZ 
Devynn 

Madame CLAQUIN 
Lucie 

Madame DIONISI 
Amélie 

Madame OLIVIER 
Marine 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de 
formation par année de formation ou du 
centre des apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Madame SARDOU 
Carole 

Madame JAULIN 
Nathalie 

L2 Monsieur 
KERMARREC 
Benoit 

Madame VANNSON 
Marie-Hélène 

L3 Madame BERNEL 
Frédérique 

Madame  
DENIS-FEREC 
Christelle 

1 pour AS Madame 
JACOPIN 
Geneviève 

Madame LE COZ 
Cécile 

1 pour AS 
Apprentissage 

Madame 
JACQUET 
Emmanuelle 

Monsieur DUFEU 
Jacky 

 

 
             Fait à Rennes, le 
 

P/La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

17/10/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des formations en santé 

 
 

VALIDATION 
de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers et de l’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie du Centre 
Hospitalier Universitaire de Brest (2023-2024) 

 
Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’ARS Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en Santé ; 

 
Conformément à l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente 
pour les orientations générales de l’IFSI et de l’IFMK du CHU de Brest est la suivante : 
 
Membres de droit :  
 
– Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant, Président ; 

- Mme TOURNADRE Magali 
 

– Deux représentants de la Région : 
- Mme JOURNEAUX PEDRONO Elisabeth 
- Mme KUCHEL Emilie 

 
– Le directeur de l’institut de formation ou son représentant :  
 

✓ Directeur ou son représentant : 
- pour l’IFSI et l’IFMK : M TROADEC Alain 
- son représentant : Mme KERGARAVAT Nathalie     

 
– Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics :  

 
✓ Directeur : (IFSI et IFMK) : Mme FAVREL FEUILLADE Florence 
✓ Représentant : (IFSI et IFMK) : Mme NOAH Anne 

 
– Le conseiller pédagogique, ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’Agence régionale 
de santé dans la région d’implantation de l’institut de formation  
 
– Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur générale des soins, ou son représentant, directeur des soins : 
 

✓ Le directeur des soins, coordonnateur général des soins : (IFSI et IFMK) : 
- Mme JULLIEN FLAGEUL Laurence 
- Son représentant : M JESTIN Yannick 
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– Le président de l’université ou son représentant :  
 

✓ Pour la présidence de l’Université de BREST ou son représentant (IFSI et IFMK) 
- M MAMOUNE Abdeslam 
 

 
 – Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
a conclu une convention avec une université : 
 

✓  (IFSI) : Mme BORDRON Anne 
✓  (IFMK) : M GUERRERO François 

 
– Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut :  
 

✓  (IFSI) : Dr POUGNET Richard 
✓  (IFMK) : Dr BISSERIEX Hélène 

 
– Un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique paramédical, 
désigné par le directeur de l’institut : 
 

✓  (IFSI) : Mme COZIAN Anne-Laure 
✓  (IFMK) : Pr REMY NERIS Olivier 

 
– Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 
✓ (IFSI) : Mme KERGARAVAT Nathalie – Son représentant : M LEON Frédéric 
✓  (IFMK) : Mme BRIAND Emmanuelle 

 
– Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, 
exerçant depuis au moins trois ans :  
 

✓ Pour le premier dans un établissement de santé public :  
-  (IFSI) Mme LEOST Christine 

 
✓ Pour le second dans un établissement privé de santé :  

-  (IFMK) Mme GUERN Anne 
 
 – Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 
 

✓  (IFSI et IFMK) Mme RIVOALLAND Marie-Hélène 
 
 
 
Membres élus :  

1. Représentants des étudiants :  

 
– Deux représentants des étudiants par promotion : 
 
 1ère année IFSI 1ère année IFMK 

Titulaire 1 Mme CHARRETEUR Eloïse Mme DUQUESNE Susan 

Suppléant Mme TAVERNE Eva M ABILY Quentin 

Titulaire 2 Mme GUERVILLY Léna Mme HERVOUET Cécile 

Suppléant Mme RIOU Emmy Mme SALOU Lisa 

 2ème année IFSI 2ème année IFMK 

Titulaire 1 Mme TREGUER Bérénice Mme SAMSON Molène 

Suppléant Mme CLEVEDE Ségolène Mme DUFAUD Noémy 

Titulaire 2 Mme GODEC Eva M RANDON Titouan 
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Suppléant Mme WANECQ Romane Mme CROGUENNEC Anna 

 3ème année IFSI 3ème année IFMK 

Titulaire 1 Mme GUEUX Océane Mme MORFOUACE Eva 

Suppléant Mme TAMIC Isaure Mme GILLET Louise 

Titulaire 2 Mme MARCHE Fantine M LE POUEZARD Alan 

Suppléant Mme TOULHOAT Laëtitia Mme LE GENTIL Marie 

  4ème année IFMK 

Titulaire 1  M LE FLOCH Antoine 

Suppléant  Mme JAOUEN Fanny 

Titulaire 2  Mme LOISELET Charlotte 

Suppléant  Mme FERRANDO Natalia 

 
 

2. Représentants des formateurs permanents :  
 
– Un formateur permanent de l’institut de formation par année de formation : 
 
 1ère année IFSI 1ère année IFMK 

Titulaire Mme LELIEVRE Sylvie Mme HAMON Christelle 

Suppléant M RUAULT Florian M CREACH Vincent 

 2ème année IFSI 2ème année IFMK 

Titulaire Mme PENNEC Marion M LE ROY Marc 

Suppléant Mme NIVET Sophie Mme GARGADENNEC Fanny 

 3ème année IFSI 3ème année IFMK 

Titulaire Mme JAOUEN Valérie M SIMONIN Thibaud 

Suppléant Mme BALPE FLOCH Lydie Mme GARGADENNEC Fanny 

  4ème année IFMK 

Titulaire  M LESTIDEAU Ronan 

Suppléant  Mme GARGADENNEC Fanny 

 
La durée du mandat des représentants des enseignants est de 3 ans, celle des membres 
représentant les étudiants est d’une année. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 
 

P/La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

17/10/2023
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PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE
Liberté
Effllite
Fraternité

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n°
(DIRM n" 44/2023)

portant nomination des membres avec voix deliberative de rassemblée commerciale de la station
de Pilotage de Roscoff-Morlaix

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2023/DIRM-NAMO/DSG du 21 août 2023 portant
delegation de signature administrative à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°53-2021-12-17-00011 (DIRM n°70/2021) du 17
décembre 2021 modifié portant sur le règlement local de la station de pilotage de Roscoff-
Morlaix ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2023-09-28-00001 (DIRM n°37/2023) du 28
septembre 2023 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Bretagne ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

Sont nommés membres avec voix deliberative, de rassemblée commerciale de la station de
pilotage de Roscoff-Morlaix :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS

1- Représentants des armateurs

M. Erwann GABRIEL (BAI) M. Philippe PRIGENT (BAI)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
Ml
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M. Ronan CREACH (CAN) M. Pierrick THUAULT (CAN)

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS

2- Représentants des usagers du port

M. François GILLET (Channel Dock Manutention) M. David KERIVIN (Channel Dock Manutention)
M. Ludovic CALARNOU (Transports MESGUEN) M.Philip GAC (Transports MESGUEN)

3- Représentants de la station de pilotage

M. Tanguy DE KERROS
M. Guillaume NARCY

M. Pierre GACIC
M.BrieucCARIOU

4- Représentants du délégataire chargé de la gestion des principaux équipements portuaires

M. Marcel CEVEAR M. Gilles SIMON

5- Représentants de l'autorité portuaire

M.Olivier LE BRAS (Conseiller Régional)

ARTICLE 2 :

Les membres avec voix deliberative, de rassemblée commerciaté de la station de pilotage de
Roscoff-Morlaix mentionnés à l'article 1er du présent arrêté sont nommés pour trois ans.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté du préfet de région Bretagne n°R53-2020-10-14-001 (DIRM n°
31/2020) du 14 octobre 2020 modifié, portant nomination par voix deliberative des membres de
rassemblée commerciale de la station de pilotage de Roscoff-Morlaix.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le ' 5 //f^/to\^

Pour le préfet
Le directeur interregional

Nord Atlantiqijie!
Alexai^i

par^iél^ation,

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche (1|uest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie :,02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr

djc^fn
M^nc

l l
EL

\*

\

:jfcl^légué de la mer
:|fie|0uest
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Ampliations :

Ministère de la Transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités, direction des
transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation
portuaire)

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeurs adjoints, cellule communication études,
chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral du Finistère
Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage de Roscoff-Morlaix
Station de pilotage de Roscoff-Morlaix

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction
des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namoodeveloppement-durable.gouv.fr
Ill
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du développement durable
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Décision du 21 septembre 2023 portant exercice de la délégation prévue à l’article 18
modifié du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation 

 de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne, réunie en séance collégiale le 21 septembre
2023 en présence de Françoise Burel, Alain Even, Isabelle Griffe, Jean-Pierre Guellec, Laurence Hubert-Moy, Audrey
Joly, Sylvie Pastol et Philippe Viroulaud ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-7, R. 122-17 et R. 122-18 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21, R. 104-28 et R. 104-33;
Vu  le  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable (IGEDD), notamment son article 18 ;
Vu le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale des
plans et programmes, notamment son article 5 ;
Vu l’arrêté  du 30 août 2022 portant  organisation et  règlement intérieur de l’IGEDD et  notamment son annexe 1
relative au référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe ;
Vu le règlement intérieur de la MRAe de Bretagne examiné et adopté les 10 et 24  septembre 2020, notamment son
article 3 ;
Vu les arrêtés des 6 avril 2021, 16 juin 2022, 19 juillet 2023 et 4 septembre 2023 portant nomination de membres de
missions régionales d’autorité environnementale de l’IGEDD et désignation de présidents de MRAe ;
Considérant la nécessité de concilier le respect des délais d’instruction fixés par la réglementation et le maintien d’un
examen collégial des décisions et des avis,

Décide :

Article 1er     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de
l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme, à l’exception des recours gracieux sur les décisions, ainsi que sur
les demandes d’avis conformes mentionnées à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme est déléguée à :

− M. Philippe Viroulaud, président de la MRAe de Bretagne,
− M. Jean-Pierre Guellec, membre de l’IGEDD,
− Mme Sylvie Pastol, membre de l’IGEDD,
− Mme Audrey Joly, membre de l’IGEDD,
− Mme Isabelle Griffe-Lesire, membre de l’IGEDD.

Article 2     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L. 122-7 du code de l’environnement et 
L. 104-6 du code de l’urbanisme est déléguée, dans les conditions définies ci-après, à :

− M. Philippe Viroulaud, président de la MRAe de Bretagne,
− M. Jean-Pierre Guellec, membre de l’IGEDD,
− Mme Sylvie Pastol, membre de l’IGEDD,
− Mme Audrey Joly, membre de l’IGEDD,
− Mme Isabelle Griffe-Lesire, membre de l’IGEDD.
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Article 3 :
Les  avis  de  la  MRAe adoptés  après  délibération  collégiale  sont  signés  soit  par  le  président  de  séance,  soit  par
délégation après échanges électroniques. Dans ces deux cas, la liste des membres de la MRAe ayant contribué à la
délibération figure dans le préambule de l’avis.

Ils  sont  également  rendus  par  délégation  dans  les  cas  exceptionnels  où  apparaît  une  impossibilité  de  tenir  une
délibération collégiale, ni sous forme présentielle, ni sous forme de délibération à distance (télé/audio conférences) ni
sous  forme d’échanges  électroniques,  dans le  délai  d’instruction  fixé par  la  réglementation.  Lorsqu’un tel  cas  se
présente, il est statué par délégation sur les demandes d’avis après information des autres membres de la MRAe sur le
projet d’avis, et en l’absence de réaction ou de suggestion de leur part, dans un délai de 24  heures.

Article 4 :

Il est rendu compte de l’application de la délégation consentie par l’article 3 par l’envoi aux membres de la MRAe des
avis signés par les délégataires.

Article 5:
La présente décision abroge et remplace celle prise en date du 13 février 2023 et sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Certifiée conforme à la délibération du 21 septembre 2023.

Fait à Rennes, le 21 septembre 2023
Pour la MRAe de Bretagne

le président 

Signé

Philippe Viroulaud
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R53-2023-10-20-00001

arrêté du 20 octobre 2023 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion

d'une épidémie d'influenza aviaire hautement

pathogène (IAHP)
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exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP)
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ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION
DES BOURSES TALENTS

ANNÉE 2023-2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 5 août 2021 relatif au régime des bourses Talents ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe BOURSIN,
Secrétaire général pour les affaires régionales ;

VU la circulaire NOR : TFPF2315362C du 7 juin 2023 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la
campagne 2023-2024 ;

VU la sélection des bénéficiaires de la bourse talents « Prépas Talents » effectuée et transmise par l’École des
hautes études en santé publique de Rennes ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  

Une bourse d’un montant de 4 000 € est accordée à chaque bénéficiaire désigné à l’annexe du présent arrêté,
inscrit à l’École des hautes études en santé publique de Rennes dans le cadre de la bourse talents « Prépas
Talents ».

Article 2     :  

La bourse est versée en deux fois :
• un premier versement de 2 000 € à la publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la

préfecture de région ;
• un second versement  de 2 000 € conditionné par  la  transmission  par  chaque bénéficiaire  de deux

documents :
◦ une attestation d’assiduité aux cours préparatoires du centre de préparation, ou bien une attestation

de présence aux concours blancs, aux examens type « partiels », ou bien une attestation du centre
de préparation d’assiduité aux devoirs rendus ;

◦ une attestation de présence au concours ou le relevé de notes aux épreuves, ou une attestation
d’inscription au concours si les épreuves du concours ont lieu postérieurement à la demande de
versement de l’allocation.

Ces documents doivent être transmis au Secrétariat général pour les affaires régionales avant le 30 avril   2024  .

www.bretagne.gouv.fr
81 boulevard d’Armorique, 35700 Rennes 1
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Article 3     :  

Ce dispositif est inscrit au budget opérationnel de programme 148 « Fonction Publique ».
Centre financier 0148-DAFP-DF35 Centre de coût : PRFSGAR035
Code activité 014801010402 Domaine fonctionnel 0148-01-07

• 1er versement : Ligne de gestion en flux 2 – paiement sans condition de réalisation 
• 2nd versement : Ligne de gestion en flux 1 – paiement avec condition de réalisation

Article 4

Le non-respect par le bénéficiaire des dispositions prévues à l’article 2 du présent arrêté, entraînera l’annulation
de celui-ci et le remboursement au Trésor Public des sommes perçues par le bénéficiaire au titre de l’allocation.

Article 5     :  

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et
du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne.

Fait à Rennes, le 12/10/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN

2
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